
Quelles sont les bonnes pratiques RH pour sensibiliser les
salariés aux différents congés légaux et conventionnels au
Luxembourg ?

Réponse courte

Les bonnes pratiques RH pour sensibiliser les salariés aux congés légaux et conventionnels consistent à fournir une

information écrite, claire et actualisée à tous via des supports variés : règlement interne, livret d'accueil, notes de

service, affichage obligatoire, intranet et réunions d'information. Il est essentiel d'adapter l'information à la diversité

linguistique de l'effectif et d'assurer la traçabilité des actions de sensibilisation.

Il est recommandé de réaliser des audits réguliers, d'organiser des sessions d'information annuelles, de désigner un

référent RH dédié et de sensibiliser les managers à leur rôle d'accompagnement. Toute modification législative ou

conventionnelle doit faire l'objet d'une communication spécifique et documentée auprès de l'ensemble du personnel.

Définition

La sensibilisation aux congés correspond à l'ensemble des actions menées par l'employeur ou le service des

ressources humaines pour informer les salariés sur leurs droits et obligations relatifs aux différents congés prévus

par le Code du travail luxembourgeois, les conventions collectives et les accords d'entreprise.

Cette démarche vise à garantir l'accès effectif aux congés légaux (congé annuel, congé pour raisons familiales,

congé parental, congé extraordinaire) ainsi qu'aux congés conventionnels, tout en assurant le respect des

procédures internes et des délais légaux. Elle contribue à la transparence et à la prévention des litiges.

Questions fréquentes

Comment tenir compte de la diversité linguistique dans la sensibilisation aux congés au Luxembourg ?

L'information sur les congés doit être adaptée à la diversité linguistique et culturelle de l'effectif pour garantir une compréhension effective
par tous les salariés. L'employeur doit s'assurer que les supports d'information sont accessibles dans les langues comprises par
l'ensemble du personnel, y compris les travailleurs frontaliers.

Faut-il désigner un référent dédié pour la gestion des questions relatives aux congés au Luxembourg ?

Oui, la désignation d'un référent RH identifié est fortement recommandée pour traiter les questions individuelles sur les congés et
accompagner les salariés dans leurs démarches. Ce référent facilite également la mise à jour des informations et la traçabilité des actions
de sensibilisation.

L'obligation légale d'informer les salariés sur les droits à congé à l'embauche inclut-elle les congés conventionnels au

Luxembourg ?

Oui, l'article L.121-4 du Code du travail impose la remise d'une information écrite sur les conditions d'emploi incluant les droits à congé
légaux et conventionnels dès l'embauche. Cette information doit être actualisée à chaque modification substantielle des règles
applicables, qu'elle soit d'origine légale ou conventionnelle.
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Quelle est la fréquence recommandée pour les sessions de sensibilisation des salariés aux congés légaux au Luxembourg ?

Il est recommandé d'organiser des sessions d'information annuelles rappelant les différentes catégories de congés, les conditions
d'octroi, les délais de prévenance et les procédures de demande. Toute modification législative ou conventionnelle doit en outre donner
lieu à une communication spécifique et documentée.

Quels supports l'employeur doit-il utiliser pour sensibiliser les salariés aux congés légaux et conventionnels au Luxembourg ?

L'employeur doit utiliser des supports variés et complémentaires : règlement interne, livret d'accueil, notes de service, affichage
obligatoire, intranet et réunions d'information. La combinaison de ces supports assure une couverture large et facilite la traçabilité des
actions de sensibilisation.

Conditions d’exercice

La sensibilisation doit respecter le principe d'égalité de traitement entre tous les salariés, sans discrimination fondée

sur le sexe, l'âge, la situation familiale, l'origine, la religion ou l'orientation sexuelle.

Critère Exigence

Accessibilité Salariés en télétravail, en congé ou absents inclus

Langue Adaptée à la diversité linguistique et culturelle de l'effectif

Obligation légale Information écrite sur les droits à congé (art. L.121-4)

Traçabilité Documentation des actions de sensibilisation obligatoire

Modalités pratiques

L'information sur les congés doit être communiquée par écrit, de manière claire et accessible à tous les salariés.

Support Contenu

Règlement interne / livret

d'accueil
Droits à congé et procédures de demande

Affichage obligatoire
Informations congés annuels, parental, familial (art. L.233-17, obligation registre ; art.

L.121-4, information écrite conditions emploi)

Intranet et réunions

d'information
Actualisation et rappels collectifs

Formulaires de demande Notice explicative sur les démarches et justificatifs

Intégration nouveaux

salariés
Rubrique dédiée aux congés dans tous les supports

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_233-17
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-4


Pratiques et recommandations

Il est conseillé de réaliser un audit régulier des pratiques internes afin de vérifier la bonne compréhension des droits

à congé par les salariés.

L'organisation de sessions d'information annuelles, en présentiel ou à distance, permet de rappeler les différentes

catégories de congés, les conditions d'octroi, les délais de prévenance et les procédures de demande.

La désignation d'un référent RH identifié facilite le traitement des questions individuelles et l'accompagnement des

salariés.

L'utilisation d'outils numériques (simulateurs de droits, FAQ interactives) favorise l'autonomie des salariés et la

traçabilité des informations transmises.

Toute modification législative ou conventionnelle doit donner lieu à une communication spécifique, documentée et

traçable auprès de l'ensemble du personnel.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.121-

4
Obligation de remise d'une information écrite sur les conditions d'emploi à l'embauche

Art. L.233-

10
Modalités de demande et d'octroi du congé annuel

Art. L.234-

44
Congé parental : modalités de demande et d'octroi

Art. L.234-

51
Congé pour raisons familiales : modalités

Art. L.233-

16
Congés extraordinaires : cas et durées

Art. L.241-

1
Égalité de traitement et non-discrimination

Art. L.414-

3

Missions d'information et de consultation de la délégation du personnel (consultation sur le calendrier

des congés collectifs, non obligation d'affichage à la charge de l'employeur)

Actualisez régulièrement tous les supports d'information sur les congés afin de tenir compte des évolutions législatives et

conventionnelles, et conservez une preuve de leur diffusion auprès de l'ensemble du personnel pour garantir la traçabilité et la

conformité légale.
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Voir aussi

Durée maximale d'un congé sans solde au Luxembourg

Obligations d'information à l'embauche relatives aux congés

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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